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PREFECTURE DE PARIS 
 
 

Direction de l’Urbanisme du Logement et de l’Equipement 
 
 
Arrêté préfectoral n°2006-45-1 
portant désignation de Paris en qualité de commune exposée aux risques technologiques et naturels majeurs et fixant les modalités 
d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques précités 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, 
officier de la Légion d’honneur 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’environnement et, notamment, ses articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L.271-4 et L.271-5 ; 
Vu le code des assurances et, notamment, ses articles L.125-2 et L.128-2 ; 
Vu la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 et, notamment, son article 3-1 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 13 octobre 2005 portant définition du modèle d’imprimé pour l’établissement de l’état des risques 
naturels et technologiques 
Vu la circulaire interministérielle du 27 mai 2005, relative à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 
Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 26 janvier 1966, 25 février 1977 et 19 mars 1991, relatifs aux risques liés à la présence en 
sous-sol de Paris d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-196-1 du 15 juillet 2003, portant approbation du plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI) du département de Paris ; 
 
Sur proposition du directeur de l’urbanisme, du logement et de l’équipement, 
 
ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les dispositions des alinéas I et II de l’article L.125-5 du code de l’environnement sont applicables à la commune de Paris, pour 
ce qui concerne les risques majeurs suivants :  
 
1 - le risque d’inondation, qui fait l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI), approuvé par arrêté préfectoral 
précité du 15 juillet 2003 ; 
 
2 - les risques liés à la présence en sous-sol de Paris d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien, signifiés par les arrêtés 
inter-préfectoraux précités des 26 janvier 1966, 25 février 1977 et 19 mars 1991.  
 
Article 2 : 
L’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques prévue au I 
et II de l’article L.125-5 et aux articles R.125-23 à R125-27 du code de l’environnement, et mentionnés à l’article 1er ci-dessus, 
s’applique, dans la commune de Paris, dans les conditions définies aux articles 5, 6, 7 et 8 du présent arrêté.  
 
Article 3 : 
Les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs et des locataires par les vendeurs ou les bailleurs (propriétaires ou non) 
concernant les biens faisant l’objet d’une transaction, relatifs à la localisation des immeubles concernés au regard des zones de 
risques naturels majeurs identifiés, situés à Paris, sont consignés dans le dossier annexé au présent arrêté, qui comprend : 
 
la liste des risques majeurs visés à l’article 1er du présent arrêté ; 
 
pour chacun des risques susmentionnés, une fiche synthétique précisant la nature et, dans la mesure du possible l’intensité, des 
risques recensés sur le territoire de la commune de Paris ; 
la cartographie des zones concernées par ces risques ; 
les références des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se reporter ; 
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la liste des arrêtés ministériels portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle antérieurement pris et concernant tout ou 
partie de la commune de Paris. 
Article 4 : 
Le dossier et les documents de référence, visés à l’article 3 du présent arrêté, sont consultables à : 
 
la mairie de Paris ;  
la préfecture de Paris - direction de l’urbanisme, du logement et de l’équipement - pôle environnement et patrimoine, 50, avenue 
Daumesnil, à Paris 12ème. 
 
Article 5 : 
Préalablement à l’établissement d’un contrat de vente ou d’un contrat de location, le vendeur ou le bailleur a l’obligation de 
fournir à l’acquéreur ou au locataire, conformément aux informations figurant au présent arrêté et ses annexes, un état des risques 
relatifs à l’immeuble concerné, établi moins de six mois avant la date de conclusion dudit contrat. 
 
Ledit état, établi conformément au modèle défini par arrêté ministériel du 13 octobre 2005, est annexé selon le cas :  
 
au diagnostic technique joint au contrat de vente dans les conditions prévues dans l’article L271-4 du code de la construction et de 
l’habitation ; 
 
au contrat de location, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 
 
Article 6 : 
Les biens mentionnés à l’article 3 du présent arrêté sont tous les types de biens immobiliers, bâtis ou non bâtis, quelle que soit leur 
destination. 
 
Article 7 : 
Les contrats mentionnés à l’article 5 du présent arrêté sont, notamment : 
 
les promesses unilatérales de vente ou d’achat, les contrats de vente et les contrats écrits de location de bien immobiliers, y 
compris tout type de contrat donnant lieu à un bail locatif « 3, 6, 9 ans » ; 
 
les locations saisonnières ou de vacances, les locations meublées, etc ; 
 
les contrats de vente en état futur d’achèvement (VEFA), les cessions gratuites, les échanges avec ou sans soulte, les donations, 
les partages successoraux ou actes assimilés, les baux emphytéotiques, etc. 
 
Article 8 : 
Ne sont pas concernés par les dispositions de l’article 5 du présent arrêté : 
 
les contrats de construction de maison individuelle sans fourniture de terrain ; 
 
les contrats de location non écrits (baux oraux) ; 
 
les contrats de séjour dans les établissements comportant des locaux collectifs, en particulier ceux offrant des services à leurs  
résidants (foyer, maison de retraite, etc) ; 
les ventes de biens immobiliers dans le cadre de procédures judiciaires ; 
les transferts de propriété réalisés dans le cadre des procédures de préemption, de délaissement et d’expropriation, lorsqu’ils sont 
réalisés au bénéfice des attributaires de ces droits. 
 
Article 9 : 
 
Les propriétaires d’immeubles qui ont fait l’objet d’une indemnisation accordée au titre d’un sinistre déclaré en tant que 
catastrophe naturelle par arrêté ministériel doivent en informer les acquéreurs ou locataires, dans les mêmes conditions que celles 
visées à l’article 5 du présent arrêté. 
 
Article 10 : 
Les dispositions de l’article 9 du présent arrêté sont notamment applicables : 
aux contrats de vente et aux contrats écrits de location d’immeubles bâtis, y compris tout type de contrat donnant lieu à un bail 
locatif « 3, 6, 9 ans » ; 
aux actes liés à des locations saisonnières ou de vacances, et à des locations meublées, etc ; 
 
aux actes liés à des cessions gratuites, à des échanges avec ou sans soulte, à des donations, à des partages successoraux, et les 
actes assimilés, les baux emphytéotiques, etc. 
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Article 11 : 
Ne sont pas concernés par les dispositions de l’article 9 du présent arrêté : 
 
les contrats de construction de maison individuelle sans fourniture de terrain ; 
les contrats de séjour dans les établissements comportant des locaux collectifs, en particulier ceux offrant des services à leurs 
résidants (foyer, maison de retraite, etc) ; 
les ventes de biens immobiliers dans le cadre de procédures judiciaires ; 
les transferts de propriété réalisés dans le cadre des procédures de préemption, de délaissement et d’expropriation, lorsqu’ils sont 
réalisés au bénéfice des attributaires de ces droits. 
 
Article 12 : 
Le présent arrêté est mis à jour lors de chaque modification des arrêtés visés à l’article 1er ci-dessus et pour toute prescription ou 
publication d’un nouveau plan de prévention des risques.  
 
Les informations contenues dans le dossier visé à l’article 3 du présent arrêté sont mises à jour conformément aux prescriptions 
mentionnées au III de l’article R.125-5 du code de l’environnement et, le cas échéant, lors de la publication au Journal officiel de 
la République française de tout nouvel arrêté ministériel reconnaissant l’état de catastrophe naturelle en ce qui concerne tout ou 
partie de la commune de Paris. 
 
Article 13 : 
Les obligations conférées aux vendeurs et aux bailleurs par les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 
premier jour du quatrième mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 
 
Article 14 : 
Le présent arrêté sera notifié au maire de Paris. Il sera affiché dans chaque mairie d’arrondissement de Paris pendant un mois à 
compter de sa réception par les directeurs-généraux des services des mairies d’arrondissement. 
 
Une copie du présent arrêté et de ses annexes sera adressée à la chambre départementale des notaires de Paris. 
 
Le présent arrêté, ainsi que ses modalités de consultation, feront l’objet d’un avis de publication dans la presse locale. 
 
Article 15 : 
Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris, dans le délai de deux mois, à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
Article 16 : 
Le préfet, secrétaire général de la préfecture de Paris, le préfet de police, le directeur régional de l’environnement, le directeur 
régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement et le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de 
police, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris : www.paris.pref.gouv.fr  
 
Fait à Paris, le 14 février 2006 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France   
préfet de Paris 
 
Bertrand LANDRIEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
NUMERO 3 BIS DU 14 FEVRIER 2006 

4

Annexe à l’arrêté préfectoral n°2006-45-1du 14 février 2006 
portant désignation de Paris en qualité de commune exposée aux risques technologiques et naturels majeurs et fixant les modalités 
d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés à Paris concernant les risques précités. 
 
DOSSIER D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS AUXQUELS LA COMMUNE DE PARIS EST EXPOSÉE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du 3 bis du 14 février 2006 de la préfecture de Paris. 
 
Vu pour être annexé à mon arrêté du 14 février 2006 
 
Le préfet de la région d’Île-de-France 
préfet de Paris 
 
Bertrand LANDRIEU 
 
 
I) La liste des risques recensés sur la commune de Paris 
 
les risques majeurs qui ont été recensés sur Paris concernent : 
 
le risque inondation, faisant l’objet d’un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI), approuvé par arrêté préfectoral en 
date du 13 juillet 2003.  
 
les risques liés à la présence en sous-sol d’anciennes carrières et de zones de gypse antéludien. Ces risques, qui ont été précisés 
par les arrêtés du 26 janvier 1966, du 19 mars 1991 et du 25 février 1977, sont gérés par l’inspection générale des carrières de la 
ville.  
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques sur Paris. De plus le département de Paris n’est pas concerné par 
le risque sismique défini par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif au risque sismique. 
 
II) les fiches synthétiques des risques recensés 
 
Fiche 1 : relative au risque d’inondation  
Fiche 2 : relative au risque lié aux zones d’anciennes carrières et de gypses   
 
III) Cartographie 
 
Les éléments cartographiques comprennent : 
 
la carte de zonage réglementaire du plan de prévention des risques d’inondation (réduction au format A3 de la carte d’assemblage 
du PPRI de Paris) ;  
les périmètres identifiant les zones réglementaires de carrières et de gypse antéludien, précisés sur fond de plan parcellaire APUR 
– au format A3. 
 
IV )  Documents de référence relatifs aux risques naturels 
 
Les documents de référence relatifs aux risques naturels visés au I auxquels la commune est exposée sont : 
plan de prévention des risques naturels (PPRI) approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 juillet 2003 
 
les arrêtés inter-préfectoraux du 26 janvier 1966, du 19 mars 1991 et du 25 février 1977 relatifs respectivement aux zones 
d’anciennes carrières et aux zones de gypse anteludien. Ces arrêtés pris au titre de l’ex-article R.111-3 du code de l’urbanisme 
tiennent lieu de plan de prévention des risques (PPR), en application de l’article L.562-6 du code de l’environnement. 
 
V) les arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle publiée entre 1982 à 2005. 
 
( voir tableau ci-après ) 
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RECAPITULATIF DES ARRËTES  

PORTANT CONSTATATION DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 
POUR PARIS  PARUS AU 1er FEVRIER 2006  

 
 

 
 

 
Commune 

 
Évènements 

Date 
du début de 
l’évènement 

Date 
de fin de 

l’évènement  

Date  
de publication de 

l’arrêté 
 

Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
05/06/1983 

 
06/06/1983 

 
03/08/1983 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 

et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 
Grêle/tempête 

 
05/06/1983 

 
06/06/1983 

 
10/09/1983 

Paris (arrondissements : 1, 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 10, 11, 12, 13, 14,15, 

18, 19, 20) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
27/07/1990 

 
27/07/1990 

 
07/12/1990 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
31/05/1992 

 
01/06/1992 

 
20/10/1992 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
25/05/1992 

 
25/05/1992 

 
24/12/1992 

 
Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Inondations et 
coulées de boue 

 
29/04/1993 

 
30/04/1993 

 
28/09/1993 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
18/07/1994 

 
19/07/1994 

 
06/12/1994 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
30/05/1999 

 
30/05/1999 

 
21/07/1999 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 
mouvement de 

terrain 

 
25/12/1999 

 
29/12/1999 

 
29/12/1999 

 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
06/07/2001 

 
07/07/2001 

 
06/08/2001 

 
Paris 

 

Inondations et 
coulées de boue 

 
31/05/2003 

 
31/05/2003 

 
03/10/2003 
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FICHE 1 : relative au risque d’inondation 
 
Caractéristiques du fleuve 

La seine est un fleuve de plaine. Son bassin versant est d’environ 100 000 kilomètres carrés ( près de 1/5ème de la superficie de la France). 
Elle compte de grands affluents : la Marne, l’Yonne, l’Aube et l’Oise. 

Son débit provient des pluies, de la vidange naturelle de la nappe et du soutien d’étiage des grands réservoirs situés à l’amont de Paris. 

Le risque inondation  Les débordements des rivières du Bassin Seine peuvent survenir à partir de novembre et jusqu’au mois de mai. Ce sont des inondations 
lentes et puissantes qui font suite à des pluies longues et régulières sur des bassins versants étendus. La durée de submersion peut 
atteindre plusieurs semaines, voire exceptionnellement plusieurs mois, localement.  
 
Cependant, malgré la construction de bassin réservoirs en amont de Paris, dont l’objectif est de réduire les risques liés aux inondations, et 
de soutenir des étiages, les inondations de la Seine restent un risque majeur, notamment pour des crues de niveau centennal. A cet égard, 
il faut considérer que les digues présentes dans Paris sont sans effet sur des crues de cette ampleur. 

 
 
 
 
 
Précision sur le risque  

Les ondes de crues générées en tête du bassin versant de la Seine mettent entre 3 et 4 jours pour l’Yonne et entre 6 et 8 jours pour 
l’amont de la Seine et de la Marne pour parvenir dans l’agglomération parisienne. La montée des eaux est lente elle peut généralement 
être anticipée, le bassin étant équipé d’un système de prévision des crues. Certaines dispositions peuvent alors être prises vis-à-vis de la 
population. 

Outre l’impact sur la sécurité des personnes et des biens, une crue importante, telle qu’une crue de type 1910,  peut avoir des 
conséquences catastrophiques pour la population et l’activité économique, compte tenu de la densité de l’urbanisation et de la durée 
importante de la crue. Ainsi, si survenait une crue de type 1910, près de 124 000 personnes seraient inondées et sans électricité, 162 000 
personnes auraient les caves inondées (et pas d’électricité) et 499 000 seraient privées d’électricité à Paris, soit un total d’environ 785 
000 personnes impactées. Le coût des dommages directs et indirects est estimé à plus de 10 milliards d’euros pour la région d’Île-de-
France hors réseaux, dont entre 0,6 et 1,8 milliards de dommages à l’habitat. 
 
La crue la plus importante enregistrée à Paris date de février 1658 : 8,96m à l’échelle du pont d’Austerlitz soit 34 cm au-dessus de celle 
de 1910 qui a été prise comme crue de référence pour l’élaboration du plan de prévention des risques d’inondation. La hauteur d’eau 
résultant d’une crue de type 1910 dépasse les deux mètres à certains endroits de la ville.  

 
 
 
Actions entreprises pour palier ce risque   
 

Le plan de prévention des risques d’inondation est une servitude d’utilité publique annexée au PLU qui délimite les zones exposées au 
risque d’inondation, y réglemente, en fonction du risque estimé par croisement aléas/enjeux, les projets nouveaux d’occupation du sol, 
définit des mesures de prévention, protection et sauvegarde qui doivent être prises et peut enfin agir sur l’existant afin de réduire la 
vulnérabilité des biens existants. Dans le PPRI de Paris, les zones réglementaires suivantes sont distinguées : 

- zone rouge : zone d’écoulement principal du fleuve en période de crue ; 
- zone verte : zones d’expansion des crues ; 
--zone bleu clair : zone urbanisée située en zone inondable avec un niveau de submersion inférieur à 1 mètre ;  
- zone bleu foncé : zone urbanisée située en zone inondable avec un niveau de submersion supérieur à 1 mètre. 
 

Le PPRI de Paris demande aux entreprises en charge d’une mission de service public, aux établissements de soins, culturels et aux 
administrations de mettre en place des mesures permettant de réduire leur vulnérabilité. 

Organismes à contacter pour toutes 
informations complémentaires 

A la préfecture de Paris : la direction de l’urbanisme du logement et de l’équipement, pole environnement et patrimoine, 50, avenue 
Daumesnil paris 12ème  

Sources Schéma directeur d’aménagement et gestion des eaux (SDAGE), approuvé le 29 juin 1995 et le schéma directeur de prévision des crues 
du bassin de Seine Normandie – projet d’avril 2005  
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FICHE 2 : relative aux risques liés à la présence d’anciennes carrières et de zone de gypse antéludien   

 
 
 
 
Caractéristiques du sous-sol de Paris 

Le sous-sol de Paris contient en abondance certaines substances utiles comme le calcaire grossier (pierre à bâtir), le gypse (pour la 
fabrication du plâtre) et la craie. Ces matériaux, sauf la craie, ont été exploités depuis l’Antiquité jusqu’au XIXème siècle suivant deux 
formes : les carrières à ciel ouvert  et les carrières souterraines. 
 
Par ailleurs, le gypse contenu dans certaines couches géologiques du sous-sol parisien est soluble dans l’eau. Ainsi, des 
circulations d’eaux souterraines peuvent avoir dissous des masses de gypse créant ainsi des cavités souterraines appelées 
poches de dissolution. 

 
Les risques engendrés par la présence  
d’anciennes carrières et les zones de gypse 
antéludien  

Le mouvement de terrain est un risque que peuvent engendrer les anciennes souterraines carrières et les cavités souterraines du type 
poche de dissolution. C’est un déplacement plus ou moins brutal du sol et du sous-sol. 
 

 
 
 
 
 
Précision sur les risques  

Les mouvements de terrains dus aux carrières et cavités souterraines peuvent être : 
 
-lents et continus : il s’agit d’une déformation progressive pouvant survenir sous la forme d’un affaissement, d’un tassement (diminution 
de volume de certains sols sous l’effet des charges appliquées, de circulation d’eau) ou de glissement de terrain. Les affaissements sont 
peu profonds et leurs diamètres varient entre la simple flache de quelques centimètres à quelques mètres. Il peut en résulter des 
mouvements de fondations. Si ces dernières ne sont pas bien dimensionnées, elles  ne supportent plus uniformément le poids du bâtiment 
provoquant ainsi sa fissuration. 
 
-rapides et discontinus : ils se présentent alors sous la forme d’un effondrement (déplacement vertical instantané de la surface du sol par 
rupture brutale de cavités souterraines préexistantes – naturelles ou artificielles - avec ouverture d’une excavation grossièrement 
cylindrique appelée fontis).  

 
 
Localisation des zones de risques liés  aux 
zones de gypse antéludien ou d’anciennes 
carrières     

A Paris, les zones de carrières abandonnées sont connues et le plus souvent cartographiées. 
 On recense ainsi des anciennes carrières de calcaire grossier dans les 5, 6, 12, 13, 14, 15 et 16ème arrondissements (770 ha sous-minés), 
et des carrières de gypse dans les 10, 18, 19 et 20ème arrondissements (65 ha sous-minés). 
 
En ce qui concerne les poches de dissolution du gypse, elles ont pour origine un phénomène localisé et évolutif. On ne peut donc pas les 
cartographier a priori. Une zone de risque de dissolution a donc été définie en fonction de la géologie des terrains et des incidents 
recensés. Cette zone couvre une partie des 9, 10, 17, 18 et 19ème arrondissements. 
 

Actions entreprises pour palier ce risque   
 

Sur le territoire de Paris, des périmètres de risques ont été définis par arrêté préfectoral en vertu de l’article R111-3 (désormais abrogé) 
du Code de l’urbanisme. Ces périmètres de risques valent aujourd’hui PPR (plan de prévention des risques). 
 

Organismes à contacter pour toutes 
informations complémentaires 

L’Inspection générale des carrières (3, avenue du Colonel Henri Rol-Tanguy – anciennement 1, place Denfert-Rochereau – 75014 
Paris) est le service de la Ville de Paris chargé de la gestion de ces risques. 

Source Inspection générale des carrières (IGC) 
 


	suivante: 


